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Cadre
• Respect recommandations ICF 2013.
• Part allouée aux rénovations plus importante.
• Limitation du budget alloué aux transformations.
• Seuil des projets à passer en PL (crédit d'ouvrage) : Projets >10 

mios, sauf politique publique A >12 mios par bâtiments (sous-sites) 
Structure du crédit par enveloppe
– Rénovations
– Transformations

– Subventions

1. Crédit de renouvellement bâtiments 2015-2019 (loi 11520)
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1. Rétrospective 2015-2019 (Loi 11520)
2. Perspectives 2020-2024 (PL 12460)
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Projections des dépenses au 16.04.2019 :

• Les dernières projections financières indiquent une estimation des 
dépenses entre 390'000'000.- et 395'000'000.-

• Ces projections sont basées sur des estimations de dépenses 
(décaissements) pour des prestations réalisées. 

Rappel des règles comptables / DGFE :

• Obligation de passer toutes les commandes d'ici fin novembre 2019 
pour les travaux effectués sur le CR actuel afin de réceptionner 
ceux-ci au plus tard le 31 mars 2020.

Bouclement de la loi 11520 prévu en 2020.

1. Crédit de renouvellement bâtiments 2015-2019 (loi 11520)
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• Crédit total de 400'000'000 F pour 5 ans, soit 80 mios par an en 
moyenne, utilisé comme suit:

1. Crédit de renouvellement bâtiments 2015-2019 (loi 11520)
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Cadre
• Rénovations : part allouée plus importante (choix de l'OCBA).
• La méthodologie de priorisation et les compétences de décision 

sont définies de la manière suivante :
1. sécurité des personnes (par ordre de gravité des risques encourus);
2. sécurité des biens externes et de l'environnement;
3. risques de pannes des installations;
4. état de vétusté des bâtiments concernés;
5. potentiel d'économies sur les consommations énergétiques.

• Transformations : diminution du budget alloué (choix de l'OCBA).
• La méthodologie d'intervention de cette enveloppe doit répondre 

aux besoins spécifiques des départements et son budget est répartit 
proportionnellement à la taille  et/ou valeur financière du parc 
immobilier de chaque politique publique.

• A la demande de l'OCBA suite à une analyse de l'ancien CR, le 
seuil des projets à passer en PL est désormais de 20 mios par 
bâtiments (sous-sites) via une modification du règlement RPGFI.

2. Crédit de renouvellement bâtiments 2020-2024 (PL 12460)
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• Budget de 400'000'000 F sans augmentation (idem loi 11520)
• Rappel des buts de ce crédit : maintien et amélioration de l'état du 

parc immobilier de l'Etat de Genève (rénovations) et adaptation de
locaux aux besoins des différents services de l'Etat de Genève 
(transformations).

Palais de Justice CMU 1 à 4 
et IUML 

CFPT Ternier
bâtiment C

2. Crédit de renouvellement bâtiments 2020-2024 (PL 12460)
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Rappel du périmètre du parc immobilier de l'Etat à fin 2018
668 sites - 1780 bâtiments - ~ 2'200'000 m2 

Valeur nette comptable : 5 milliards de francs

Les 4 principales 
politiques 
publiques sont :
"F" – "H" – "B" – "J" 
pour un total de 
90.5 %

2. Crédit de renouvellement bâtiments 2020-2024 (PL 12460)

24/04/2019 - Page 7

Structure du crédit par enveloppe
– Rénovations : 264'000'000.- (rénovations maintien et amélioration de la

valeur du patrimoine immobilier).
– Transformations : 100'000'000.- (adaptation de locaux aux besoins des

utilisateurs).
20'000'000.- (travaux non prévisibles à ce jour et à

faire en fonction de changements de normes ou lois).
– Subventions : 16'000'000.- (participation de l'Etat de Genève à des travaux

effectués par des tiers).

2. Crédit de renouvellement bâtiments 2020-2024 (PL 12460)
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Conclusions
• Montant du crédit sollicité sans augmentation par rapport au 

précédent;
• Augmentation de la part allouée aux rénovations compensée par 

une réduction de celle octroyée aux transformations, il s'agit d'un 
choix de l'OCBA qui, après analyse de l'ancien CR, considère qu'il 
faut plus prioriser le maintien voire l'amélioration de l'état du parc 
immobilier de l'Etat tout en conservant un budget un peu réduit pour 
les demandes de transformations des services de l'Etat.

• Allocation des moyens par politique publique en fonction de l’état de 
vétusté du parc immobilier et de leur poids relatif en termes de 
valeur et de superficie;

• Nombre important de chantiers planifiés à réaliser dans les cinq ans 
à venir.

2. Crédit de renouvellement bâtiments 2020-2024 (PL 12460)
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Dépenses par politiques publiques

Les 4 principales politiques 
publiques sont :
"F" – "H" – "B" – "J" pour un 
total de 91.7 %

2. Crédit de renouvellement bâtiments 2020-2024 (PL 12460)
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Illustrations

Toiture CO Sécheron Toiture CO Golette Installations 
techniques CMU 1-4

Locaux sciences du 
postobligatoire

Salles de cours 
d'alimentation des cycles

Centre horticole de Lullier
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Illustrations

Stade de Genève Sécurité périphérique des 
organisations internationales

Hôtel des finances (HOFIN)
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Merci de votre attention
eeet place à vos questions!

Office cantonal des bâtiments
Département des infrastructures

2. Crédit de renouvellement bâtiments 2020-2024 (PL 12460)
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